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A \ ·A:-,;T-PROPOS 

Pour le Const:il de la santé et du bien-être, ce document a 1111 statut partirnlier: il ne se 
,·eut pas 1111 m ·is adressé à la ministre de la Samé et des Sen-ices socwux. mais une 
comrib11tio11 à un débat qui se continue sur la décentralisation t?t sur le drh ·eloppemen! 
social. 

Par son Forum sur le développement social, le Conseil a contribué à faire émerger les 
e11je11x politiques du dùeloppemem social, pour aujourd'hui. Rappelons-les: mieux 
harmoniser l'économique et le social: répartir le plus équitablemem possible les biens et 
les se1Tices: revoir nos interventions sous l'angle de leur efficacité; définir de nou,·eaux 
rapports entre l'État et la société civile. Â cette fin , beaucoup reste à faire. JI faut 
cominuer à penser ces enjeux el les politiques qui les prendraient mieux en charge. !! 

.fa111 a11ssi comin11er à mobiliser les ac1e11rs à cet effe t. 

Le présenl document consntue une contribution du Conseil po11r fmre mw1cer la 
r~f/exion el l 'actton sur le quatrième enjeu. L 'originalité de ce texte. c ·es, qu ïl rend 
exp licile. en quelque sorte , le dialogue qui existe entre la demande des communautés 
po11r se donner les conditions qui fa.·oriseront leur développemem. et I ·offre 
f[O ll l'em ementale pour soutenir cette volonté. En plus de l 'expliciter, il inme mtSsi à 
continuer ce dialogue en proposant des pistes de réflexion et d ·action. 

Qu 'est-ce qui se dit dans ce dialogue entre la demande et l'offre en regard des condi1ions 
pour soutenir l 'appropriation par les communautés de leur développement .? 

Essentiellement, ceci : ces conditions requièrent un changement au nivèau des valeurs, 
s'enracinent dans une organisation territoriale dynamique, exigent une modification du 
lieu de contrôle des moyens d'action et des ressources, et doivent s'appuyer sur de 
nouvelles pratiques de coopération entre les différents acteurs sociaux. 

JI s'agit, en fait, d'un projet de société - ce terme, considérable, étant employé à bon 
escient. Tout ne bougera pas en même temps. Actuellement, une politique 
gouvernementale est en train de faire bouger l 'assise territoriale. Il s'agit là d 'un pas 
dans la bonne direction. 

C'est la volonté du Conseil de continuer à favoriser ce dialogue entre la demande et 
l'offre, pour renforcer davantage l 'assise territoriale et les ressources des communautés. 

La présidente, 

(____,~ )(;)d't,d~ 
Hélène Morais 
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INTRODUCTION 

A l'instar de La politique de la santé et du bien-être, le Forum sur le développement 
social, tenu en avril 1998, a mis en lumière les difficultés liées à la pauvreté, à l'exclusion 
sociale des jeunes et des familles ainsi qu'à la faiblesse des liens sociaux dans plusieurs 
communautés québécoises. Le Forum a également permis l'expression d'une volonté de 
changement et d'un mouvement en faveur d'une plus grande responsabilité des 
communautés locales et régionales quant à leur développement afin de prévenir ces 
problèmes, les réduire et soutenir les personnes qui les vivent 

La pri se en charge par les communautés de leur développement nécessite un changement 
profond de notre société, de ses pouvoirs et de ses valeurs. afin de corriger les effets 
nè(!atifs de l'individualisme. de la centralisation, de la rè(!lementation. des rationalisations - . - . 

et de la société de marché. De plus, les communautés doivent pouvoir saisir les 
opportunités de changement et de développement issues de liens de solidarité locaux. 

Dans cette perspective, le Conseil s'est donné l'objectif de travail suivant . à partir d'une 
analyse sommaire du partage des pouvoirs t?ntre les instances de nh·eau local. régional 
et central. au sein d'un certain nombre de secteurs clés de l'administration publique, 
déterminer des conditions dont la présence ou l'absence est de nature à favoriser ou non 
l'appropriation, par les communautés locales, de leur développement, en pariant une 
attention spéciale au secteur des services de santé et des services sociaux. 

Afin de bien comprendre cet objectif, il semble important de définir sans tarder les 
concepts communauté, développement et appropriation . Pour les fins de ce rapport , le 
Conseil retient les définitions suivantes. 

Une communauté est un regroupement de personnes vivant sur un territoire donné et 
partageant des intérêts communs à l'échelle de ce territoire. Comme le mentionne Pageon 
( 1991 ), d'une part, il existe des territoires « vécus » et des territoires « institutionnalisés » 
qui ne se superposent pas toujours, et, d'autre part, un même individu ou un même groupe 
peut avoir plusieurs appartenances territoriales simultanément. 

Le développement est un processus, une démarche par laquelle une communauté, par voie 
d'initiatives, tente de maintenir ou d'améliorer, selon les valeurs qu'elle juge prioritaires, 
les conditions de vie collective et/ou individuelles. 

L'appropriation est un processus par lequel un individu, un groupe ou une communauté 
arrive à exercer un certain contrôle sur ses conditions de vie. Pour que l'appropriation 
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soit effective, l' individu. le groupe ou la communauté doit posséder les ressources 
officielles et non officielles qui lui permettent de contràler son développement . 

Différentes analyses I nous ont permis de mieux comprendre les intentions des 
communautés et du goU\·emement. Elles nous ont aidés à déterminer des facteurs 
d'0armonie et des facteurs de conflits entre eux ~ous avons constaté qu 'au fil des ans 
l'Etat a toujours eu un discours et des gestes de soutien des communautés, mais qu'il n'a 
pas toujours réussi à aller au bout de ses projets de réformes pour rééquilibrer le partage 
des pouvoirs . L'analyse de projets locaux de dé\·eloppement nous a, par ailleurs, permis 
d'observer les efforts majeurs de prise en main, par les communautés, de leur destinée ainsi 
que les obstacles rencontrés Nous avons constaté que les facteurs favorables à 
l'appropriation sont le plus souvent à l' intérieur des communautés et que les facteurs 
défavorables se situent le plus souvent à l'extérieur de celles-ci . 

Dans ce rapport . nous avons regroupé les facteurs étudiés en cinq dimensions constituant 
pour le Conseil autant de conditions de l'appropriation et d'effets de celle-ci . Ces cinq 
dimensions sont la vision de l'appropriat ion et de ses valeurs, l'organisation du territoire. 
l'utilisation des ressources. le partage des pournirs et l'action en réseau . Elles ont été 
retenues parce qu'elles représentent les conditi ons favorables les plus évidentes dans les 
écrits et dans les expéri ences analysées. mais aussi parce qu 'elles sont porteuses de 
changements fondamentaux à long terme Ces conditions favorables représentent un tout. 
Elles sont interdépendantes dans le dé\·eloppement des communautés et dans 
l'établissement des rapports efficaces avec l'Etat ainsi qu 'avec d' autres partenaires 

Pour chacune des dimensions identifiées, nous ferons ressortir ce qu'en disent les auteurs. 
les communautés et l'État. Nous identifierons les facteurs de conflits et les facteurs 
d'harmonie . En conclusion, nous formulerons des propositions quant aux liens à 

1. Les travaux suivants ont été réalisés : - une analyse des résultats du Forum sur le · 
développement social sur l'appropriation et la décentralisation: - une renie partielle des écrits 
portant sur l'appropriation et sur le dé\ eloppement local: - une analyse des conditions 
favorables et défavorables à l'appropriation à partir d'une trentaine d'expériences québécoises 
de développement local réalisée par une équipe de recherche dirigée par Vincent Lemieux; -
une analyse du partage des pouvoirs entre les paliers territoriaux dans les cinq secteurs de 
l'administration publique suivants : les affaires municipales, l'éducation, la main-d'œuvre et 
l'emploi, le développement régional et la santé et les services sociaux par J'équipe dirigée par 
Vincent Lemieux; - une étude de l'évolution des orientations préconisées par le gouvernement 
depuis 1960 pour soutenir les communautés locales et la décentralisation dans ces cinq 
secteurs: - un examen de l'approche tenitoriale, des enjeux du développement local et des 
conditions favorables et défavorables à l'appropriation, avec la participation des personnes 
suivantes : Vincent Lemieux, Marc-Urbain ProuLx., Robert Robert, Yves Vaillancourt et 
Jacques Proulx. 
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L'appropnat ,c,n par b cor..munau tès de leu r dé\ eloppement 

développer pour rapprocher les panies de façon fa\ orab le au dé\·el oppement des 
communautés par elles-mêmes 

Dans son parcours pour établir le scenario de changement souhaitable pour farnriser 
l'appropriation par les communautés de leur développement, le Conseil marque une 
direction à prendre . Un simple changement structurel ne suffit pas Le changement doit se 
situer sur le plan des valeurs et s'enraciner dans une organisation territoriale dynamique. Il 
faut également modifier le lieu de contrôle des -moyens d'action et des ressources et 
susciter l'émergence de nouvelles pratiques de coopération Pour le Conseil, il n'existe pas 
en ce domaine de formule mur à mur, mais, pour chacun: un devoir d'ouverture à 
l'émergence de nouveaux rapports entre les communautés et l'Etat pour le développement 
des communautés et pour le développement de l'ensemble du Québec 

9 
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Première partie 

DÉVELOPPER UNE VISION COMMUNE DE L'APPROPRIATION ET DE SES VALEURS 

L'appropriation et ses valeurs 

Ce rapport porte sur l'appropriation par les communautés locales de leur développement, 
ce que certains appellent l' empowerment. L'appropriation est un phénomène à multiples 
facettes qui réfère à la fois à un pouvoir, à un processus et à une structure. Prerruèrement, 
pour s'approprier son développement, une communauté doit disposer d'un pouvoir 
d'action autonome. Ce pouvoir d'action lui permet : - de modifier certaines de ses 
conditions de vie afin de survivre et/ou d'améliorer son sort; - de gérer les services à 
rendre accessibles à sa population et, - d · exercer un contrôle global et continu sur sa vie 
et sur sa destinée . Deuxièmement, pour qu ïl y ait appropriation, une communauté doit 
réaliser un processus qui la conduit : - à prendre conscience de ses problèmes et de sa 
capacité ( ou de son incapacité) à les résoudre: - à resserrer les liens sociaux de base afin 
qu · émerge une nouvelle organisation sociale axée sur le partenariat et , - à maîtriser de 
plus en plus les outils collectifs de développement Troisièmement. l'appropriation ne peut 
se faire sans l'existence d'une structure. à l'intérieur de la communauté, qui favorise la 
participation de ses membres et qui est reconnue par ces derniers et par leur 
environnement . 

Les principaux changements ou impacts recherchés par l'appropriation sont généralement : 
une meilleure qualité de vie démocratique, de meiHeures conditions de vie sociales et 
économiques, une meilleure santé de la population, une plus grande coopération et, entre 
les agents, une meilleure efficacité et une meilleure efficience des services et des 
ressources destinés à la communauté. 

Les principales valeurs qui caractérisent les acteurs orientés vers l'appropriation par les 
communautés de leur développement sont la solidarité, l'équité, la coopération, la 
responsabilité et l'apprentissage collectif la libené et \'imputabilité. 

La vision de l'appropriation et de ses valeurs 
du point de vue des communautés 

- Des participants et des participantes au Forum 

Selon les participants et les participantes au Forum sur le développement social, 
l'appropriation consiste, pour une communauté, à pouvoir régler les problèmes qu'elle 
estime les plus importants en appliquant les solutions qu'elle juge les mieux adaptées. 

Les participants et les participantes au Forum considèrent la communauté comme étant le 
lieu principal d'appartenance et d'identification. Elle est un lieu important de socialisation. 
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Elle est également le lieu naturel de participation de la population aux affaires publiques. 
r endroit où les gens ont le sentiment d'influencer les décisions et d · agir efficacement sur 
les vrais problèmes . Elle est aussi un lieu de concertation entre les acteurs qui participent 
au dé\ eloppement économique et social. 

Toutefois, les participants et les participantes au Forum déplorent le faible sentiment 
d'appartenance des individus envers leur région ou leur communauté locale D'un même 
souffle, ils constatent que la population- ne -s'engage pas suffisamment dans les affaires 
publiques et que la concertation ne va pas tou]ouî-s-·de ·soi,-les organisations d'un même . 
territoire ayant souvent peu de relations entre elles De plus, ils déplorent l'absence de 
lieux d' échanges à plusieurs endroits . Finalement, les participants et les participantes 
considèrent que l'hermétisme de certaines organisations nuit à la participation des 
individus et des groupes. 

Afin de remédier à ces différents problèmes, perçus comme des fre ins à r appropriation. les 
panicipants et les pan ici pantes au F arum proposent un ensemble d · objectifs et de moyens 
pour accro itre la qualité de ,·ie démocratique et resserrer les liens sociaux . favori ser le 
sentiment d · appartenance à récole; créer des lieux permettant aux jeunes de participer à la 
\·ie politique: revivifier les mécanismes qui permettront de créer des liens parmi des 
indi\·idus d·un même territoire; placer les citoyens et les citoyennes au coeur des déci sions . 
fa \·oriser les relations intergénérationnelles; financer les organismes communautaires 
associés à une plus grande participation sociale et le respect du principe de subsidiarité: 
De plus, la présence accrue des femmes au sein des organisations locales et régionales est 
perçue comme favorisant le développement des valeurs de l'appropriation. 

- Des projets étudiés3 

Les projets de développement des communautés naissent généralement d'une prise de 
conscience à la suite d'un événement perturbateur. L'exode des populations et surtout des 
jeunes, la réduction des ressources et des services et, la menace de l' érosion des centres de 
décision au profit de secteurs géographiques plus populeux en sont différents exemples. 

2. Le groupe de travail sur le partage des responsabilités dans le secteur des services de santé et 
des services sociaux ( 1996 : 19) écrit ceci : « Selon Je principe de la subsidiarité, les décisions 
doivent être prises à l'échelon le plus bas possible au sein d'une hiérarchie, d'une organisation. 
Et ce n'est que s'il y a nécessité ou avantage marqué que le niveau décisionnel est repoussé vers 
le haut Ce concept trouve application entre les organisations et au sein des organisations. » 

3. Une trentaine de projets québécois de développement local ont été étudiés par une équipe de 
recherche dirigée par Vincent Lemieux. Vous trouverez en ANNEXE une brève description de 
ces différents projcts . 
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L'appropnation par les communautés de k urde\ ~loppcmcnt 

Lne \·ision globale et partagée dans la recherche de solutions aux problèmes vécus ou 
appréhendés caractérise l' action des communautés Les agents se regroupent pour réaliser 
une lecture commune des problèmes de la communauté, de l'accessibilité aux ser.ices, des 
ressources disponibles dans l'ensemble des secteurs. des menaces d · affaiblissement des 
leviers de développement, des forces et des faiblesses du milieu, des opportunités et des 
menaces de l'environnement externe, des solutions et des plans d'action . 

Parmi les conditions favorables qui se dégagent de la trentaine projets de développement 
étudiés se trouvent en tête de liste les facteurs sociaux, ceux liés principalement aux 
personnes se trouvant au coeur de la communauté. La qualité du leadership, la 
mobilisation de la communauté et des règles du jeu claires sont autant de facteurs qui 
conditionnent de manière positive la réalisation des projets de développement local. 
L'étude des projets nous permet de constater cependant que le facteur social peut aussi 
parfois constituer une condition défavorable et engendrer des problèmes. C est le cas 
lorsque. par exemple, il y a un trop d'acteurs qui participent au projet, ou encore, lorsque 
ces derniers préfèrent la compétition à la coopération. 

L'analyse des projets de développement montre que les communautés rencontrent 
principalement deux types de difficultés lors de la réalisation de leur projet • des difficultés 
int ernes et des difficultés externes . .-\ 1 'interne, il arrive que les membres :de la 
communauté ne par.·iennent pas à mettre en commun leurs intérêts indi\iduels afin de 
développer une \ision collective du développement. A l'externe, l'absence de \i sion 
gouvernementale clairement énoncée et la présence de visions différentes au sein du 
gouvernement, dépendamment des secteurs et des époques, nuisent considérablement à la 
réalisation des projets. 

Par ailleurs, l'étude des projets nous permet de constater que les valeurs privilégiées par 
les communautés sont la liberté, la créati\ité. la responsabilité, la solidarité, l'apprentissage 
collectif. l'efficience, l' équité et la cohérence . 

La vision de l'appropriation et de ses valeurs 
du point de vue de l'État 

.-\u moyen des différentes politiques, le gouvernement manifeste sa perception de la 
capacité des communautés de se prendre en main, vision qui évolue avec le temps et avec 
la progression des dynamismes locaux et régionaux mêmes. 

Durant les années 60, l'État prend en main l'ensemble des affaires publiques, manifestant 
ainsi indirectement une vision négative de la capacité des communautés à s'autogérer. Puis 
peu à peu, au cours des années 70, le gouvernement élabore différents projets pour 
redonner du pouvoir aux communautés Il propose une réforme dans le secteur des 
services de santé e~ des services sociaux qui favorise la participation de la population à la 
gestion des services. Le gouvernement prépare un livre blanc sur la décentralisation, non 
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publié, qu ' il transfonne en une série de six fascicu les dans lesquels il propose une plus 
grande participation de la population ainsi que la prise en main par les communautés de 
leur destinée . 

Dans les années 80. le gouvernement poursuit le mouvement amorce \ e:-s les 
communautés. Il propose, par exemple, de créer des conseils d'orientation dont r objectif 
est de favo riser la participation des parents et des communautés à la gestion des écoles 
primaires et secondaires. De plus, à la suite de la récession du début des années 80, le 
gouvernement reconnaît certaines expériences pilotes de développement local dans 
certains quartiers défavorisés de la ville de Montréal les corporations de développement 
économique communautaire. 

Au cours des années 90, dans un contexte de récession économique. le gouvernement 
poursuit la réforme amorcée dans le secteur de la santé en consolidant la démocratisation 
locale et régionale et en augmentant les pouvoirs des i.n stances regionales Il adc;:,te, de 
plus. La politique de la santé et du bien-ètre Cette po litique \éhicule des stratégies et des 
\ aleurs de responsabilité collective. d'engagement sccial. de participat io n. de coc :-èration 
et d'équité L'adoption des plans d'action régionaux pour implanter La poiitiq~= de la 
santé et du bien-ètre, à laquelle participent les assemblées régionales. et 1 · adop::on des 
plans régionaux de transfonnation des services par les regies régionales penne~;:!1t aux 
acteurs locaux de jouer un rôle plus important dans :a di spensation des sef"\ices e: j ans la 
promotion de la santé et du bien-ètre. Par ailleurs, Je gouvernement manifeste à ~,)uveau 
sa volonté de reconnaître et de soutenir le développement des communautés en ad optant 
la Politique gouvernementale pour le soutien au développement local et régional. en 1997. 

L'ensemble des politiques publiques étudiées démontrent une préoc~upation 
gouvernementale pour accroître la participation des citoyens et des ci toyeri.r:es aux 
processus de décision . Cene préoccupation se fonde sur les valeurs sui\a:::es • la 
responsabilité, r équité et l'efficience. 

Des liens à créer pour développer une vision commune 
de l'appropriation et de ses valeurs 

Les communautés orientées vers l'appropriation misent sur une large part1c1p2tion au 
processus de décision démocratique. Toutefois, elles doivent composer, dans bien des 
cas, avec une faible participation et des résistances au changement. Qui plus est, les 
mécanismes mis en place par le palier central afin de favoriser la participation nuisent bien 
souvent à cette dernière. Même si plusieurs projets gouvernementaux font appel à des 
valeurs d' appropriation, la vision gouvernementale de l'appropriation est de portée 
restreinte et peu constante. 
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__ ___ _ L'appropriation par les communautés de leur dè\e loppcment 

Deux visions semblent s'opposer en matière de valeurs liées à r appropriation Du côté des 
communautés, l' importance est accordée à la solidarité, la démocratie, la participation, et, 
de façon particulière, au principe de la subsidiarité, selon lequel les décisions doivent être 
prises à l' échelon le plus bas. De son côté, l'État valorise plutôt la responsabilité, 
l'efficacité et l'équité, l'universalité d'accès aux services, donc aussi la nécessité d'imposer 
des normes et des contrôles qui peuvent représenter des obstacles pour la participation et 
l' autonomie des communautés. 

Afin de remédier à cette opposition entre les valeurs privilégiées par l'État et celles 
promues par les acteurs du terrain, des changements culturels s'avèrent nécessaires. Nous 
croyons qu 'un changement sur le plan des valeurs doit se traduire dans l'organisation 
sociale. D'une part, l'organisation territoriale doit être transformée en profondeur. 
D'autre part, des moyens d'action et des ressources doivent être attribués aux localités et 
aux régions . 
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Deuxième partie 

ORGANISER LE TERRITOIRE POUR SOUTENIR L'ACTION DES COMMUNAUTÉS 

L'organisation du territoire 
pour soutenir l'action des communautés 

Les réformes et mesures touchant l'organisation territoriale sont toujours délicates et 
déterminantes, puisqu'elles influencent directement l'organisation de l'activité humaine des 
communautés, la prise en main collective de leurs intérêts ainsi que leur développement. 

L'organisation sur un territoire d'une gamme de services accessibles le plus près possible 
des communautés. a,·ec la participation de celles-ci dans la définition et dans l'organisation 
des services. constitue un facteur important de cohésion sociale et de développement des 
communautés De ce fait. la cohérence et la pertinence des découpages territoriaux, de 
l'organisation des sen·ices et de l'organisation des rapports entre les acteurs d'un même 
territoire sont des facteurs favorables à l'appropriation par les conununautés de leur 
dé, eloppement. Cne organisation des territoires réalisée de façon continue est aussi jugée 
essentielle pour soutenir le développement des conununautés. Cne organisation continue 
favorable des territoires implique la création et la mise à jour régulière des conventions de 
gestion et de développement de services et des ressources entre les acteurs des différents 
paliers et secteurs présents sur un territoire. 

L'organisation du territoire 
du point de vue des communautés 

Lors du Fornm sur le développement social, il est apparu que l'étendue du territoire 
associé au palier local varie selon les intervenants : le quartier ( dans la région de 
Montréal) , la municipalité, la MRC ou même la conununauté urbaine (dans !'Outaouais). 
La variabilité des frontières du territoire dépend de la densité de population, du sentiment 
d'appartenance et/ou de la nature des problèmes examinés. 

Pour les participants et les participantes au Forum, la multiplication des découpages du 
territoire des différents secteurs et même à l'intérieur d'un même secteur cause des 
difficultés aux intervenants qui veulent réaliser des actions communes pour et avec leur 
conununauté. 

Parmi les projets de développement étudiés, nous constatons que les CLSC et les MRC 
constituent les bases territoriales d'action les plus courantes, suivis des municipalités 
rurales et des villes. Autre constat, les projets régionaux ont pour point de départ une 
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ville, capitale d'une région administrative. et s'étendent ensuite à l'ensemble du temto1re 
régional. Finalement, il semble que le milieu rural soit plus enclin à développer des projets 
de développement . 

L'analyse des conditions de réalisation de ces projets fait ressortir l'importance pour la 
communauté d'avoir un territoire d'intervention clairement défini et de pouvoir compter 
sur un réseau de relations territoriales L'espace territorial est évalué comme un facteur 
défavorable au développement de la eommunauté. lorsque le territoire -n'est pas ajusté au 
projet et lorsqu'il y a compétition entre les municipalités. 

L'organisation du territoire 
du point de vue de l'État 

L' étude des politiques adoptées dans les secteurs retenus pour les fins de cett e étude 
montre que l'État a tenté à différents moments d'ajuster le découpage ter.ito ri al aux 
territoires d · appartenance et aux pou\·oirs decentrali sés Par exemple. dans le se.:: :eur des 
affaires municipales, le gouvernement a créé des territoires supralocaux · les r.:u :-·ucipali tés 
régionales de comté et les communautés urbaines . Dans le secteur de 1 · éducation. il y a eu 
redécoupage des territoires des commi ssions scolaires Le secteur de la rna ir: -d .::eu, r e a 
également connu des épisodes de réorganisation terri toriale (l ocale et regio:-:àl e j des 
services Dans le secteur du développement régional. une poli ti que a été adoptée en 1997 
afin d' intégrer et de regrouper les services sur la base des catégories de client eles et de 
grandes missions gouvernementales. Elle définit et structure trois paliers territoriaux, à 
savoir le local , correspondant aux "MRC, le régional et le national. Finalement. le secteur 
des services de santé et des services sociaux, régionalisé progressivement depuis le début 
des années 70 et de façon majeure depuis 1992, conçoit de plus en plus son organisation et 
son action aux paliers sous-régional et local Les plans de consolidation de l'organisation 
régionale des services des régies de 1999. visent notamment à développer les ser ,ices de 
base dans la communauté et à organiser les ser\ices sur une base territoriale correspondant 
aux MRC . 

La configuration actuelle de l'organisation des services et des pouvoirs en fonction des 
paliers territoriaux dans les cinq secteurs étudiés présente des différences et des 
similitudes Ainsi, les cinq secteurs sont tous chapeautés par un ministère du 
gouvernement québécois. Remarquons cependant que le ministère des Régions est plus 
récent. 

Trois secteurs ont des paliers de nature régionale. Les domaines des services de santé et 
des services sociaux, du développement régional et de la main-d'œuvre disposent d'une 
instance correspondant aux dix-sept régions administratives du Québec. Il s'agit des régies 
régionales de la santé et des services sociaux (RRSSS), des conseils régionaux de 
développement (CRD) et des conseils des partenaires du marché du travail. Chacun des 
cinq secteurs compte des instances sous-régionales ou supralocales. Le secteur des affaires 
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L'appropriation par les communautés de leur dé\ eloppcment 

municipales est le premier vise avec les instances supralocales (\1RC et communautés 
urbaines) Les récentes politiques en matière de développement régional et de la main­
d'œU\Te ont créé les centres locaux de dé\·eloppement (CLD) et les centres locaux 
d'emploi (CLE) répartis dans les 96 MRC du Québec Trois secteurs comptent un palier 
local • l'éducation, les affaires municipales et le secteur des services de santé et les services 
sociaux Les conseils d'établissement des écoles se situent au niveau local. Les 
municipalités relèvent forcément du palier local. Pour le secteur des services de santé et 
des services sociaux, le CLSC correspond au palier local, lequel, comme d'autres 
établissements de ce secteur, compte souvent des points de services accessibles 
décentralisés dans les communautés.· 

En mars 1999, le rapport de la Commission nationale sur les finances et la fiscalité locales 
intitulé. Pacte 2000, invite le gouvernement à rè.-iser à nouveau l'organisation des services 
et des pouvoirs en fonction des paliers territoriaux . Ce rapport conclut que l'état de 
fragmentation qui caractérise le secteur municipal pose des limites à l'exercice de ses 
responsabilités actuelles, à la prise en charge de nouvelles responsabilités et à une 
répartiti on équitable du fardeau fiscal local sur le territoire . La commission n'est pas d'a\is 
qu'il faille multiplier les regroupements . Elle préconise plutôt un recours accru au palier 
supramunicipal. Elle propose d'organiser les sef\ices sur une base locale et notamment de 
rattacher à moyen terme l'enseignement primaire et secondaire. les sef\ices de santé et les 
serv·ices sociaux de première ligne des CLSC. les centres d'hébergement et de soins de 
longue durée et le transport ambulancier au palier supramunicipal en maintenant un 
encadrement gouvernemental sur les normes d'accès aux services. 

Des liens à créer pour organiser le territoire 
et pour soutenir l'action des communautés 

Les communautés doivent souvent composer avec des contraintes liées aux découpages 
administratifs. Ceux-ci sont généralement rigides, multiples et non conformes à la réalité 
La création par le gouvernement d'instances locales, supralocales et régionales a certes 
contribué à une meilleure connaissance des différents milieux et à la progression de la 
concertation. Cela n'est toutefois pas suffisant. Il manque à l'État une vision d'ensemble 
lui permettant d'être cohérent en matière d'organisation territoriale. 

La conception de l'organisation territoriale pour soutenir le développement des 
communautés pose un problème d'harmonisation entre les communautés et les acteurs 
centraux. Ce problème se retrouve notamment dans la conception même du palier local. 
Pour certains, est local ce qui se situe autour d'un conseil municipal ou d'un quartier. Pour 
le gouvernement, le territoire de la MRC représente maintenant le niveau local de 
développement. Cette nouvelle conception du niveau local fait craindre à certains une 
perte du sens donné à l'appropriation locale du développement au profit du rôle des 
institutions et des initiatives privées de développement économique. D'autres y voient 
plutôt des avantages dans la mesure où le renforcement de ce palier signifie une réelle 
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décentralisation s'il implique le recours à l'élection au suffrage urri, erse!. Ces différentes 
q1;1estions auront avantage à être clarifiées par les acteurs des communautés et par ceux de 
l'Etat 

Pour soutenir les communautés, l' organisation du territoire doit se réaliser à la lumière de 
la diversité de celles-ci, de leurs efforts pour participer à leur développement, pour 
prendre leurs propres décisions collectives et pour assurer une réponse efficace, efficiente 
et intégrée aux besoins de leurs membres. Elle doit aussi prévoir des interfaces dynamiques 
entre les paliers territoriaux central, régional, sous-régional ( ou supralocal) et local, des 
responsabilités clairement définies et assumées entre ces paliers. des rapports flexibles et 
en continuelle négociation entre ces paliers territoriaux. 
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Troisième partie 

UTILISER LES RESSOURCES POUR ET PAR LES COMMUNAUTÉS 

L'utilisation des ressources 
pour et par les communautés 

La capacité pour une communauté d'utiliser de façon autonome et optimale les ressources 
locales au bénéfice de sa population constitue une condition favorable à l'appropriation de 
son développement En effet, cette capacité rend possible la mise sur pied d'activités et de 
services correspondant aux besoins de la communauté . Elle offre aussi la souplesse requise 
pour réaliser des projets de coopération associant différents secteurs . Cette capacité d'une 
communauté se traduit par une autonomie de décision quant à l'allocation des ressources 
en fonction de leurs priorités, un pouvoir de gestion des ressources. une capacité 
d'évaluation des résultats et une imputabilité exercée et reconnue 

Cn contrôle normatif a priori par des instances régionales ou centrales est donc peu 
propice à l'appropriation. Cependant. rappelons que la menace de perdre cette capacité de 
décision sur l'utilisation des ressources au profit d'instances centrales n · est pas seulement 
une contrainte Elle peut être aussi un facteur déclencheur de concertation et de 
coopération La négociation constante de l'autonomie de gestion des ressources entre le 
centre et la périphérie fait partie intégrante du processus d'appropriation du 
développement par les communautés. 

L'utilisation des ressources 
du point de vue des communautés 

La gestion des ressources et la recherche d'autonomie financière décentralisée sont au 
cœur des demandes exprimées par les communautés. La question de la gestion des 
ressources représente à la fois une contrainte qui limite leur action, un le\ier d'autonomie 
qu'elles cherchent à développer et un incitatif à la coopération entre les acteurs locaux. Si 
les deux premières possibilités sont plus fréquemment rencontrées, les cas des IvfRC de La 
Caniapiscau, de Matane et du Témiscamingue nous permettent de comprendre la dernière. 
La réduction des ressources dans trois secteurs importants (affaires municipales, 
éducation, santé et services sociaux) a suscité des mises en commun entre les secteurs, 
particulièrement pour des ressources matérielles et des services administratifs . 

Du point de vue des communautés, le soutien de l'État sur le plan financier et la 
distribution équitable des ressources représentent des conditions favorables aux efforts de 
développement local. 
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L'utilisation des ressources 
du point de vue de l'État 

Les enjeux financiers et fiscaux sont présents dans les politiques publiques étudiées sans 
que toutes les réponses aux questions qu'ils posent ne soient disponibles et sans que toutes 
les propositions successives de réformes n'aient été rrùses en œuvre 

Au cours des années 60, l'État central assume les plus importants pouvoirs de prélever des 
taxes et de dépenser. À la fin des années 70, des modifications législatives introduisent une 
plus grande autonorrùe de financement des municipalités. Par la suite, d'autres 
modifications législatives sont adoptées afin d'accroître les responsabilités d'allocation des 
ressources d'instances régionales, comme par exemple celles du secteur des services de 
santé et des services sociaux et celles du secteur de la main-d'œuvre et de l'emploi. La 
situation dans le secteur de l'éducation est toutefois différente puisque les amendements 
législatifs adoptés réduisent le pouvoir de taxation des commissions scolaires. 

Dans Je secteur des services de santé et des ser. ices sociaux, un élément majeur de la 
réforme de 1992 est la responsabilisation des régies régionales en matière d'allocation 
régionale des ressources et d'actualisation de priorités régionales Au cours de la période 
de transformat ion des services et de rationalisation des ressources. ces pouvoirs régionaux 
ont permis des décisions et des mesures d'envergure ayant trai t à l'utilisation des 
ressources Ces pouvoirs ont été encadrés, par la suite. par Je palier central, ce qui a eu 
pour conséquence de réduire l'autonorrùe décisionnelle des paliers régional et local quant à 
l'affectation des ressources . 

L'utilisation du levier financier par le gouvernement pour réduire les disparités a conduit à 
la rrùse en œuvre de différentes méthodes et décisions pour assurer une répartition 
équitable des ressources entre les régions, notamment dans le secteur des services de santé 
et des services sociaux. De plus, des expériences intéressantes sont à l'étude dans ce 
secteur afin de promouvoir une répartition des ressources en fonctio'n des populations ( et 
non seulement en fonction des producteurs) ainsi qu 'une plus grande autonorrùe locale et 
régionale dans la gestion des ressources affectées aux sef\-ices. 

En mars 1999, la Commission nationale sur les finances et la fiscalité locales propose au 
gouvernement une réforme des pouvoirs et des responsabilités du local et un rééquilibrage 
du financement public du palier local, entre les paliers territoriaux et entre les secteurs. 
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L'appropriation par ks communautés d-: leur développement 

Des liens à créer pour utiliser les ressources 
pour et par les communautés 

Les communautés ont besoin d'une véritable marge de manœuvre dans l'utilisation des 
ressources pour ajuster les sef\,ices à leurs besoins, pour réaliser des projets interpellant 
différents secteurs ou pour réaliser des rationalisations intra et intersectorielles. Dans la 
plupart des secteurs, à l'exception du secteur municipal, la prise de décision sur 
l'affectation des ressources est généralement centralisée au palier régional ou national, ou 
encore soumise à des normes et à des contrôles a priori, rendant difficile une telle 
souplesse. 

Le palier central, tout en manifestant des intentions et en posant souvent des gestes 
significatifs de transfert des pouvoirs d'allocation des ressources, remet souvent en 
question des décisions décentralisées, juge sévèrement les capacités de contrôle des 
ressources par le local et par le régional et a tendance à rapatrier ces pouvoirs. Ces 
hési tations dans les rapports entre l'Etat et les instances locales et régionales relativement à 
l'autonomie de gestion des ressources par ces instances ont des effets contre-productifs sur 
le terrain où se construisent lentement des dynamiques de participation à la prise de 
décision et d'imputabilité 

1 

\1algré de nombreux efforts de l'Etat pour réduire les disparités, celles-ci demeurent 
importantes sur le plan socio-économique ou du développement des territoires locaux et 
régionaux. La répartition des ressources en fonction des besoins des communautés doit 
ètre accompagnée d'un réel pouvoir d'action de celles-ci sur leur utilisation. 

La capacité locale d'utiliser les ressources demeure une source de conflits et de 
négociation continus entre les acteurs locaux, régionaux et centraux. Cette situation 
conflictuelle justifie des ajustements spécifiques et des conventions entre les parties, afin 
d'assurer une répartition équitable des ressources en fonction des besoins des 
communautés et une imputabilité sur la gestion des ressources et une marge de manœuvre 
intersectorielle. Pour remédier à ce problème, des efforts doivent être faits afin de 
développer un projet cohérent et partagé de décentralisation. 
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Quatrième partie 

ÉTABLIR UN PARTAGE DES POUVOIRS ORIENTÉ VERS LA DÉCENTRALISATION 

Le partage des pouvoirs orienté vers la décentralisation 

La décentralisation représente essentiellement le transfert d'attributions du centre vers la 
périphérie. Elle est à la fois un préalable et une conséquence à l'appropriation du 
développement par les communautés. 

Les débats sur la centralisation et la décentralisation sont constamment présents dans 
l'ensemble des systèmes politiques. Habituellement, lorsque des développements sont 
possibles. les tendances à la centralisation des décisions, et particulièrement celles portant 
sur l'utilisation des ressources, sont fortes . Lorsque les ressources sont réduites. la 
décentralisation et l'appel à la créativité des milieux sont valorisés 

Les objectifs de la décentralisation que l'on retrouve généralement dans les écrits peuvent 
être regroupés en deux catégories principales. La première catégorie d'objectifs est une 
amélioration de la qualité de vie démocratique par la participation et l' autoresponsabilité 
(Mills, 1991). La deuxième catégorie d'objectifs réfère à une plus grande efficacité et une 
plus grande efficience dans l'utilisation des ress-ources. La décentralisation sert alors, 
comme le souligne Mills ( 1991 ), à : surmonter les obstacles institutionnels, matériels ét : 
administratifs quis 'opposent au développement. 

Il existe différentes formes de décentralisation (:\1ills, 1991 ; Lemieux, 1997) : la 
déconcentration, la délégation, la dévolution et la décentration, appelée aussi la 
privatisation. La déconcentration correspond à une autonomie restreinte de gestion des 
instances décentralisées : celles-ci continuent de faire partie de la même organisation que 
le centre. On parle de la délégation lorsque les instances décentralisées ont une certaine 
autonomie de gestion, puisqu'elles ne font pas partie de la même organisation que le 
centre. Les compétences sont limitées à un ou deux secteurs d'activité. La dévolution se 
vit lorsque, en plus d'avoir une indépendance organisationnelle, les instances décentralisées 
jouissent d'une autonomie de gouverne. Leurs compétences sont multisectorielles. Enfin, 
on reconnaît la privatisation (ou la décentration) lorsque les instances décentralisées 
disposent d'une autonomie complète par rapport au centre. 

La délégation est la forme la plus répandue de décentralisation au sein des cinq secteurs 
étudiés . Ainsi, les régies régionales, les établissements de services de santé et de services 
sociaux, les commissions scolaires, les écoles, les conseils régionaux de développement, 
les centres locaux âe développement et les conseils des partenaires du marché du travail 
correspondent à ce type de décentralisation. Il en est de même pour les communautés 
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urbaines, les rvtRC et les conseils de quartier. Les commissions scolaires occupent une 
place particulière dans ce groupe relativement homogène Elles se situent à la limite de la 
délégation et de la dévolution en raison de la désignation de leurs dirigeants et dirigeantes 
au suffrage universel et d'une certaine autonomie financière (demeurant tout de même 
mineure) . Les commissions scolaires viennent ainsi rejoindre en partie les municipalités 
locales dans la catégorie de la dévolution. Les municipalités exercent une autonomie de 
gouverne à peu près complète en raison d;une grande indépendance par rapport au centre 
dans leurs attributions. Le suffrage universel sê combine en effet à un large transfert des 
compétences et à une autonomie financière très développée pour donner une modalité de 
dévolution beaucoup plus poussée que celle qui caractérise les commissions scolaires. 

Le partage des pouvoirs 
du point de vue des communautés 

- Des participants et des participantes au Forum 

Une plus grande concertation entre les institutions et les organisations établies sur le mème 
territoire est de nature à favoriser la participation des individus et le dé\·eloppement des 
communautés . Cependant, cette concertation apparaît, aux yeux de plusieurs parti cipants 
et participantes au Forum sur le développement social, difficile à réaliser sans revoir la 
façon dont ! 'État s'acquitte de son rôle de soutien des initiatives locales et sans ré\ iser le 
partage des pouvoirs et des responsabilités entre les organisations et les paliers de 
gouvernement. 

Ainsi, on estime, d'une part, que, parce qu'ils doivent respecter des consignes et des 
normes nationales, les intervenants du gouvernement central n'ont pas l'autonomie et la 
souplesse leur permettant de répondre adéquatement aux besoins exprimés localement. 
D'autre part, on considère que, trop souvent, chaque ministère et les organismes qui en 
relèvent tendent à privilégier leur propre lecture de la réalité ainsi qu · à faire porter les 
débats sur des questions administratives ou techniques plutôt que sur les solutions à 
engager pour régler les problèmes. 

La décentralisation des pouvoirs vers les niveaux local et régional ainsi que le passage d'un 
État providence à un État solidaire, qui s'efforcerait d'éliminer les obstacles à l'action des 
partenaires, apparaissent dès lors des conditions nécessaires et préalables à l'appropriation 
du développement par les communautés. Dans cette perspective, des participants et des 
participantes au Forum proposent de partager de la façon suivante les pouvoirs entre les 
paliers local, régional et central : 
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f J le niveau national doit établir les bahses nat1onales Le m veau regiOnal 
devralf assumer une coordination et développer une v1s1on régionale. 
Finalement. le niveau local se situe au cœur du développement et c ·est là que les 
1mnatives doi vent démarrer. que l 'on doit fai re preuve de délinquance et 
d ·audace et surtout ne pas se laisser étouffer par la réglementation trop 
importante . (Jean Panet-Ra~mond, Conseil québécois de dé\eloppement social, in 
Conseil de la santé et du bien-être, 1998b). 

- Des projets étudiés 

Dans la trentaine de projets de développement étudiés, les paliers supérieurs peuvent jouer 
différents rôles : soutien technique et expertise, soutien financier, décloisonnement de 
programmes de subvention, initiative des projets, participation à la concertation, 
accompagnement et appui des projets (ou le refus de les cautionner) Cependant deux 
rôles sont plus fréquents : le soutien financier et l'appui des projets En effet , comme nous 
l'avons souligné précédemment, le soutien financier des paliers de gouverne est souvent 
essentiel à la réalisation des différents projets. De plus, l'a,·al ou l'accord des paliers 
supérieurs est tout aussi souvent une condition sine qua non à leur mise en place. Les 
projets des \1RC de Matanè et de La Caniapiscau. entre autres, le démontrent bien 
~ ' ayant pas reçu l' approbation du gouvernement québécois. les réorganisations proposées 
par les communautés de ces MRC ne se sont pas concrétisées 

Pour que les projets issus des communautés se réalisent, ces de~ères doi~ent disposer de 
réels moyens d:action . De plus, les structures -se situant aux paliers supérieurs doivent 
favoriser l'instauration des projets ou la mise en œuvi-e des initiatives locales. Les cadres 
législatifs ou institutionnels doivent permettre l'innovation ou, à tout le moins, être 
suffisamment flexibles pour encourager les projets de développement local . Des 
institutions trop rigides, trop centralisées et manquant de coordination intersectorielle 
n'avantagent pas le développement local. 

Le partage des pouvoirs 
du point de vue de l'État 

Au cours des années 60, l'État effectue une prise en charge des secteurs fondamentaux de 
la société et récupère plusieurs fonctions de compétences locales. Par la suite, les 
différentes politiques publiques tentent de renverser cette tendance centralisatrice. 

Les différentes politiques et législations adoptées par le gouvernement dans les cinq 
secteurs retenus pour les fins de notre étude ont dessiné le partage des pouvoirs entre les 
paliers national, régional et local. Nous allons examiner ce portrait selon les trois 
composantes de la décentralisation, soit la désignation des personnes dirigeantes, les 
compétences exercées et le financement. 
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- Le choix des personnes dirigeantes 

Le choix des personnes dirigeantes se fait généralement selon trois modes différents · 

• les collèges électoraux; 
• la nomination; 
• le suffrage universel. 

La désignation par collèges électoraux est utilisée afin de choisir des personnes dirigeantes 
qui représentent les domaines ciblés. Ce mode de désignation des personnes dirigeantes est 
le plus employé au sein des cinq secteurs. Les régies régionales de la santé et des services 
sociaux, les conseils d'établissement des écoles, les centres locaux de développement et les 
conseils régionaux de développement désignent leurs membres au moyen de cette 
méthode 

La nomination est un mode paniculier de désignation Généralement. elle se fait par une 
instance ou une personne hiérarchiquement supérieure, ou encore par cooptation . Le choix 
d'un ou de quelques membres des conseils d'administration des régies régionales est réalisé 
selon cette règle Les personnes dirigeantes des conseils des partenaires ·du marché du 
travail sont directement nommés par le ministre responsable du secteur. à la suite des 
recommandations de représentants du milieu . Cenains conseils de quanier ont des 
membres nommés par les autorités de la ville. 

Le suffrage universel demeure un mode de désignation limité à deux secteurs : municipal 
et éducation. Les personnes dirigeantes des commissions scolaires, des municipalités et de 
certains conseils de quartier (ceux de la ville de Québec) sont élus par l'ensemble de la 
population. Les municipalités régionales de comté et les communautés urbaines utilisent 
indirectement ce mode de désignation. Leurs membres sont des maires ou des conseillers 
nommés aux conseils des MRC et des communautés urbaines. 

- Le partage des compétences 

Les secteurs des services de santé et des services sociaux et de l'éducation ont le même 
modèle de partage des compétences. On retrouve au niveau régional (RRSSS) ou au 
niveau supralocal ( commissions scolaires) des instances possédant presque uniquement des 
compétences de gestion. Elles chapeautent des instances locales (établissements et écoles) 
qui ont pour mandat de dispenser les services. 

Par définition, les instances des affaires municipales ont des compétences beaucoup plus 
étendues que celles des secteurs de la santé et de l'éducation. En effet, les communautés 
urbaines, les ivfRC et les municipalités exercent des compétences de gestion et de services 
dans plusieurs secteurs d'activité : sécurité publique, loisir, schéma d'aménagement, etc. 
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La concertation et la planification sont du ressort de certaines instances de chacun des cinq 
secteurs étudiés . Dans leur domaine respectif, ces instances ont pour mandat de concerter 
les acteurs du milieu afin de planifier des orientations et des projets locaux, supralocaux 
ou reg1onaux . 

- Le pouvoir de financement 

Au Québec, les instances décentralisées tirent leur financement principalement de deux 
sources • les transferts et la tarification Toutes les instances dépendent des transferts de 
budgets du gouvernement québécois. Cependant, certains secteurs sont plus dépendants 
des subventions du centre que d'autres . Les régies régionales, les établissements de 
services de santé et de services sociaux, les conseil régionaux de développement (CRD), 
les conseils des partenaires du marché du travail et les centres locaux d'emploi (CLE) 
disposent d'un budget provenant entièrement des deniers publics Les transferts sont 
également le principal mode de financement des commissions scolaires. sans toutefois être 
le seul. Ils représentent 83 % de leur budget Les CLD sont finances a plus de 50 % par le 
centre . Les institutions municipales disposent de la plus grande autonomie financière, 
puisque la contribution financière du centre est moindre En ordre croissant 
d'indépendance financière, on retrouve les communautés urbaines (21 %), les :MRC 
(10.5 °ô) et les municipalités (3 %) 

La taxation est un indicateur-clé de l'autonomie financière des instances décentralisées 
Seulement deux secteurs en jouissent • l'éducation, avec les commissions scolaires, et le 
municipal, avec les municipalités Pour ces dernières. l'indépendance financière est d'autant 
plus grande que la taxation constitue environ 97 % de leur budget 

Des liens à créer pour un partage des pouvoirs 
orienté vers la décentralisation 

Pour assumer leurs responsabilités de développement, les communautés s'attendent à ce 
que ) 'État assume les siennes à l'égard des orientations et des objectifs de résultats, de la 
distribution équitable des ressources, de la régulation et du soutien au développement des 
communautés, particulièrement les plus vulnérables. Les acteurs de l' appropriation du 
développement par les communautés ne peuvent agir avec des règles externes rigides. Ils 
refusent que l'État se retire pour laisser place à l'exercice des lois du marché ou qu'il se 
substitue aux communautés. 

Le gouvernement du Québec a proposé, et en partie réalisé, depuis les années 70 un 
ensemble de politiques qui ont fait progresser la décentralisation dans les différents 
secteurs. Différentes formes de décentralisation ont été proposées et mises en œuvre, 
allant d'une décentralisation politique locale intersectorielle à une délégation régionale ou 
locale sectorielle et présentant différentes modalités de fonctionnement . 
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Toutefois, il n'existe pas de politique gouvernementale de décentralisation De plus. il 
n'est pas toujours possible de saisir la vision d' avenir et la cohérence des mou\·ernents 
gouvernementaux à l'égard de la décentralisation . Certains acteurs locaux deplorent une 
incohérence et un manque de vision qui limitent leur action. alors que d · autres perçoi\ ent 
dans 1 'évolution de la décentralisation une trame de fond propre à la tradi tion québécoise 
sur laquelle nous devrons construire l'avenir. Il n'en demeure pas moins que le 
développement des communautés doit re..p.oser _s_ur_1,1I} pr9_çe_ssus yécu le plus pre~ possible 
des communautés. Les paliers supérieurs doivent être pensés et ils doivent agir pour 
soutenir ce processus. 

Pour dénouer certains conflits inhérents à la centralisation et à la décentralisation, nous 
croyons qu'il est nécessaire de mettre en place les conditions permettant l'émergence de 
nouveaux modèles d'organisation décentralisés et intersectoriels, de remettre à r ordre du 
jour les conditions et les modalités de la décentralisation et de disposer d · orientations 
gouvernementales d'ensemble, claires et cohérentes 
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Cinquième partie 

DÉVELOPPER LA COOPÉRATION ET L'ACTION EN RÉSEAU 

La coopération et l'action en réseau 

Plusieurs éléments contextuels justifient le développement de la coopération et de l'action 
en réseau4 Premièrement, les problèmes auxquels font face les acteurs sociaux sont 
diversifiés, récurrents et enchevêtrés. Deuxièmement, il y a de nombreuses ruptures de 
liens dans la société actuelle. Parmi ces ruptures, mentionnons celles vécues à l'intérieur de 
la famille, entre la famille et l'école, entre l'entreprise et ses employés. entre les secteurs de 
l'activité publique, entre les différents services de santé et les services sociaux, entre le 
privé et le public. entre les jeunes et les aînés. entre les riches et les pauvres. etc . 
Troisièmement, il existe une crise qui effrite les pouvoirs de l'Etat. des régions et des 
territoires 

Ce qui fait l'intérêt actuel de l'action en réseau. c'est que les communautés et les 
organisations doivent en faire une stratégie spécifique à l'interne et a l'externe pour 
survivre et pour se développer La coopération et l'action en réseau exigent l'autonomie, 
l'interdépendance et la complémentarité des membres des communautés -

Plus J' organisation dispose de réseaux internes performants, plus elle peut développer des 
réseaux externes solides. Plus ses réseaux externes sont performants, plus elle se donne les 
opportunités d'améliorer l'interne. Plus les réseaux internes et externes interagissent et se 
soutiennent, plus ils améliorent la performance d'ensemble du ou des systèmes. 

Pour bâtir et pour maintenir des réseaux efficaces, certaines conditions sont nécessaires : 
la création d'une vision commune, la volonté continue des acteurs, l'ouverture et l'esprit de 
veille, la liberté, l'autonomie et la confiance des acteurs, la cohérence entre les finalités et 
les moyens, l'engagement concret des parties dans les activités collectives, la coordination, 
le respect des ententes et enfin la capacité de faire cohabiter des forces contraires et 
complémentaires. 

4. On définit un réseau comme un ensemble d'acteurs ou de parties qui sont unis par des liens de 
natures variées . Ces acteurs peuvent être publics ou privés et provenir de différents secteurs 
d'activités . 
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La coopération et l'action en réseau 
du point de vue des communautés 

- Des participants et des participantes au Forum 

Les participants et les participantes au Forum ont déploré l'individualisme et l'isolement 
des groupes, des entreprises et des territoires. Ils considèrent que les acteurs pourraient 
contribuer à leur succès mutuel grâce au réseautage~ el à h coopérat1on intersectorielle. 
Les organisations publiques, communautaires ou privées doivent miser davantage sur la 
collaboration et l'action intersectorielle dans la recherche de solutions aux problèmes que 
vivent les communautés ou les individus A plusieurs reprises, les discussions tenues lors 
des forums ont fait ressortir le fait que ces organisations échangent peu d' informations 
entre elles. Par ailleurs, les participants et les participantes signalent que des institutions ou 
des groupes ayant des missions semblables dans le même milieu n · agissent pas de concert 
ou, pis encore. s' ignorent et se font concurrence sans le sa\·o ir Finalement. ils déplorent 
que des municipalités d · une même région se dotent. chacune de leur côté. de serYices et 
d ïnfrastructures afin de promouvoir le développement économique et d'attirer les 
investissements . 

- Des projets étudiés 

Les projets que nous avons étudiés sont caractérises par la présence d'acteurs du secteur 
des services de santé et des services sociaux associés à d'autres secteurs de l'administration 
publique. Le secteur des affaires municipales et celui de l'écfucation -e~ sont les prin~ipaux 
partenaires 

La participation commune des instances décentral isées des affaires municipales, des 
services de santé et des services sociaux est très courante. Les instances décentralisées les 
plus engagées dans la coopération municipalités, établ issements de santé sont les CLSC et 
les municipalités locales . Les organismes communautaires participent fréquemment aux 
différents projets étudiés. Les fonctionnaires fédéraux et pro, inciaux interviennent 
également à titre d'aides techniques ou d'experts . Les organisations d'aide à 
l'entrepreneuriat, les chambres de commerce et les carrefours jeunesse emploi participent 
aussi aux projets de nature économique. Les clubs sociaux (par exemple, le Club 
Optimiste ou le Cercle des fermières) ou divers groupes de citoyens (par exemple, des 
comités de parents) sont des partenaires majeurs dans certa·ins milieux. Finalement, les 
caisses populaires, les syndicats, les universités, les cégeps, les YMCA, les sociétés 
historiques agissent comme partenaires dans plusieurs projets de développement. 

Les formes de rassemblement rencontrées parmi les projets étudiés sont diversifiées : 
coopératives, comités conjoints, comités intersectoriels locaux, comités de partenariat, 
tables de concertation, comités permanents de concertation, comités consultatifs, etc. 
Certains projets utilisent des formes de rassemblement déjà établies, comme les conseils 

32 

0 

0 

0 



0 

0 

0 

L'appropriation par les communautés de leur dé\ eloppement 

municipaux. les comités de Villes et Villages en santé, ou encore les sociétés d'aide au 
développement des collectivités (SADC) Certaines formes de rassemblement sont plus 
structurées que d'autres et ressemblent à des organismes indépendants : ce sont les 
sociétés d'aide au développement des collectivités, les coopératives de développement 
agroalimentaire et la corporation de Sherbrooke Ville en santé. D'autres formes de 
rassemblement semblent plus informelles : les comités des partenaires et les tables de 
concertation. 

Selon l'analyse des projets de développement local, la creat1on d'un réseau entre les 
secteurs économique, social et culturel du territoire constitue une condition favorable à la 
réalisation de ces projets 

La coopération et l'action en réseau 
du point de vue de l'État 

:\ différents degrés, on peut retrouver dans les politiques publiques des invitations et des 
engagements à la coopération et à l'action en réseau . Le secteur municipal est par 
définition multisectoriel Dans les secteurs de l'éducation, du développement économique 
ainsi que dans celui de la main-d · œu\Te et de l'emploi, divers efforts sont faits pour 
développer la coopération et l' action en réseau . La politique de la santé et du bien-être et 
plusieurs autres politiques issues du ministère de la Santé et des Services sociaux 
s'inscrivent également dans cette perspective d'harmonisation intersectorielle. Pensons 
seulement aux politiques adoptées en matière de périnatalité, de lutte contre la _violence 

1 
conjugale, de toxicomanie, de santé mentale, etc. De plus, au fil des ans, les plans 
régionaux d'organisation des services dans ce secteur ont prévu des objectifs et . des 
mécanismes de concertation et de coordination. Finalement, dans leurs plans de 
consolidation des services de 1999, des régies régionales annoncent qu'elles s'engagent 
dans des partenariats intrasectoriels, intersectoriels et interrégionaux pour soutenir le 
développement local , pour réduire les écarts de santé et de bien-être, pour agir sur les 
causes des problèmes et pour accroître l'efficacité des actions du système de services. 

Le Comité aviseur fédéral, provincial et territorial sur la santé de la population a identifié 
les principales conditions de succès de l'action intersectorielle. En résumé, ces conditions 
sont : la recherche de valeurs, d'intérêts et d'objectifs partagés par les membres actuels et 
potentiels; l'assurance d'un appui politique; l'engagement de partenaires-clés dès le début; 
l'assurance des interfaces horizontales appropriées entre les secteurs autant que des 
interfaces verticales entre les paliers à l'intérieur des secteurs; des investissements dans le 
processus de construction d'alliance et la recherche de consensus; l'attention vers des 
objectifs concrets et des résultats visibles; un leadership et une imputabilité partagés; la 
construction d'équipes stables de collaborateurs. 
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Des liens à créer pour développer la coopération 
et l'action en réseau 

Le développement des communautés ne saurait etre possible sans que tous les acteurs 
concernés se sentent interpellés et travaillent ensemble. En effet. les problèmes auxquels 
doivent faire face les communautés sont complexes et très diversifiés Dans ces 
circonstances, le développement doit se faire en partenariat. Le développement des 
communautés doit s' inscrire dans une visiorrglobale-qur dépasse les cadres institutionnets 
et , plus généralement, les frontières érigées entre l'économique et le social. 

Ayant fait l'objet d'orientations répétées, la coopération et l'action en réseau sectorielle et 
intersectorielle connaissent des succès et des échecs Les secteurs de l'éducation, des 
municipalités. de la santé et des services sociaux sont souvent associés dans des projets de 
dé\'eloppement local Ensemble, ces trois secteurs représentent une part substantielle des 
dépenses de l'Etat québécois, ayant par le fait même un effet déterminant sur le 
dé\'eloppement des communautés . On constate aussi que la coopération et l'action en 
réseau entre l'économique et le social doivent être intensifiées 

L · action en réseau se bute toutefois à l'indi,·iduali sme et au corporatisme des acteurs. à la 
peur de perdre du pouvoir, au besoin de domination de certains acteurs. à l'absence de 
vision commune de l'appropriation, à l'absence d'investissement pour faire fonctionner 
l'action en réseau ainsi qu 'à certaines contraintes centrales sectorielles. 

Malgré plusieurs tentatives pertinentes d'action intersectorielle au palier central , il est 
généralement reconnu qu'elle fonctionne mieux et qu'elle .procuÏ·e de meilleurs rêsultats au 
palier local. Pour progresser vers la coopèratiërY .. ëf ·1·action en réseau et dépasser les 
intentions, nous sommes d'avis que c'est au sein même des organisations que cette 
approche doit d'abord se réaliser. Elle doit se traduire dans une stratégie formelle pour 
créer des réseaux sectoriels et intersectoriels. De plus, cette stratégie doit être continue, 
évaluée et ajustée régulièrement. 
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CONCLUSION 

Les communautés veulent Je plus possible comprendre et régler leurs problèmes elles­
mêmes Elles veulent participer aux décisions portant sur les services qui leur sont destinés 
en collaborant avec les partenaires qui les desservent Les conditions favorables à 
l'appropriation se retrouvent principalement dans la communauté et les conditions 
défavorables principalement à l'extérieur de celle-ci Les difficultés d'appropriation des 
communautés sont liées, d'une part, à leurs propres limites de participation et à leur 
vulnérabilité et, d'autre part, à l'intervention inappropriée de l'État . 

Les communautés veulent que l'État fac ilite leur de, eloppement en les reconnaissant, en 
soutenant leur action. en é,·itant de se substituer à elles et en veil lant à la cohérence et à 
l'équi libre d'ensemble ~ous pourrions traduire ce mode de relation attendu par le concept 
de la subsidiarité 

Le gouvernement québécois démontre une volonté continue de modifier le panage des 
pouvoirs et la nature de ses rapports a, ec les com,î1unautés Dans le secteur municipal et 
dans ceux de l'éducation, de la main-d·œu\Te. du de, eloppement régional. des ser.·ices de 
santé et des services sociaux, de nombreux efforts ont été faits afin de rapprocher les 
services publics et les différentes communautés régionales ou locales. Toutefois, nous 
constatons un manque de cohérence dans les actions posées. D'un côté, l'État énonce des 
intentions et pose des gestes concrets pour soutenir la responsabilisation des 
communautés. De l'autre, il maintient une mainmise sur un bon nombre de décisions 
pouvant être prises à l'extérieur de son autorité . 

Dans la perspective où le gouvernement wut aller encore plus loin pour le développement 
de l'ensemble du Québec, nous sommes d'avis quïl doit adopter une position claire sur 
l'appropriation du développement par les communautés et sur le rôle qu'il entend exercer, 
dans un contexte de décentralisation, afin de les soutenir, d'éviter de laisser libre cours aux 
forces du marché et d'assurer les conditions qui fa,·orisent l'émergence de nouvelles façons 
de faire . 

Dans la mesure où les communautés et l'État poursuivent leur réflex.ion respective et 
veulent intensifier leur dialogue sur l'appropriation, ces réflexions et ce dialogue devraient 
porter sur les conditions explicitées dans le texte, soit : 

• développer une vision commune; 
• organiser le territoire en fonction des communautés; 
• utiliser les ressources pour et par les communautés; 
• instaurer un partage des pouvoirs publics orienté vers la décentralisation; 
• développer la coopération et l'action en réseau. 



Conseil de la santé et du bien-être 

De façon plus spécifique, les communautés et l'État pourraient prendre en considération 
les propositions suivantes • 

1- que dans le secteur des services de santé et des services sociaux. le rôle des CLSC 
pour soutenir localement et en partenariat le développement des communautés soit 
reconnu et intensifié comme action efficace à l'amélioration de la santé et du bien-être 
et à la prévention des problèmes sociaux et de santé des personnes et des 
communautés, et que des ressources y soient protégées à cette fin; 

2- que dans le secteur des services de santé et des services sociaux, la contribution des 
régies au développement des régions soit reconnue et intensifiée comme action 
efficace à l'amélioration de la santé et du bien-être, à la prévention des problèmes 
sociaux et de santé des personnes et des communautés, et que des ressources y soient 
protégées à cette fin ; 

3- que le gouvernement traduise dans ses orientations et interventions son soutien au 
pouYoir d'autodétermination des communautés comme le\ ie, fo ndamental de 
développement de l'ensemble du Québec, notamment en formulant des objectifs clairs 
et en demandant aux instances publiques locales et régionales des différents secteurs 
de rendre compte aux communautés et au gouvernement des progrès et de leur 
contribution en partenariat au développement des communautés: 

4- que les instances publiques et communautaires concernées par l'éducation des jeunes 
intensifient les opportunités concrètes d' actualiser leur participation à des activités de 
formation à la participation, à la cohésion sociale et au déYeloppement de la 
citoyenneté des jeunes; 

5- que les instances locales et régionales intensifient les activités de sensibilisation et de 
formation de la population à la participation; 

6- que les instances locales et régionales s'assurent que leur conseil d'administration 
respecte une représentation équilibrée entre les hommes et les femmes permettant de 
traduire les valeurs de l'ensemble de la communauté et de mettre à profit la diversité 
des expertises; 

7- que les organismes et milieux de recherche et de subvention de la recherche 
encouragent la réalisation de projets sur la cohésion sociale et particulièrement sur ses 
effets sur la santé, le bien-être et le niveau économique des personnes et des 
communautés, ainsi que sur les moyens pour habiliter les institutions publiques à 
gérer les conflits sociaux et économiques et à contribuer à la cohésion sociale; 
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8- que les instances des différents secteurs intensifient leurs activités communes pour 
assurer localement et de façon intégrée une gamme de services de base à leur 
communauté, éviter les doublements de services et qu 'elles rendent compte des 
résultats de ces activités communes à cette dernière: 

9- que le palier supramunicipal que constituent les .\fRC soit renforcé pour l'habiliter à 
assumer des responsabilités additionnelles et que des rapprochements entre les milieux 
mumc1paux, scolaires et celui des services de santé et des services sociaux soient 
encouragés; 

10- que les objectifs et les nonnes d'allocation des ressources qui régissent les instances 
locales et régionales publiques soient liés aux communautés à desservir et pennettent 
une autonomie de décision sectorielle et intersectorielle: 

11- que soit encouragée l'expérimentation par les territoires locaux et reg1onaux de 
nouvelles modalités de financement et de répanition des ressources et de gestion des 
ressources en fonction des communautés à dessel"\i r et que soit encouragée 
l'évaluation rigoureuse de ces expériences pilotes: 

12- que soient renforcées les responsabilités des régies de la santé et des services sociaux 
et leur obligation de résultats face aux communautés sur les priorités régionales de 
santé et de bien-être, sur le soutien du développement des communautés et face à la 
ministre sur l'atteinte des orientations et des objectifs ministériels; 

13- que soit favorisée la réalisation, par les communautés locales, d'expériences pilotes de 
décentralisation dans le cadre de la loi 24 accompagnée du soutien intégré des secteurs 
concernés autant pour la conception, la réalisation que pour l'évaluation des projets 
pilotes et notamment des expériences pilotes de transfen de services de santé et de 
services sociaux locaux et des services ambulanciers vers le secteur municipal et 
supramunicipal; 

14- que soient réalisés aux paliers locaux et régionaux, entre différents acteurs, un débat et 
un consensus sur un projet global de décentralisation; 

15- que soit mis en place un mécanisme interministériel fonnel pour élaborer un projet 
global de décentralisation pour les principaux secteurs de l'administration publique. 
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ANNEXE 1 

PROJETS ÉTUDIÉS 

La coopérative du JAL - Témiscouata 

La Coopérative de développement agroforestier est responsable de la coordination de tout 
le dé\·eloppement intégré du territoire. Elle met en place des projets créateurs d'emplois 
permettant Je développement économique dans cinq secteurs • forestier, touristique, 
artisanal , agricole et industriel. Des projets dans le secteur social et dans le domaine des 
services aux citoyens sont également prévus Ils \1sent spécifiquement l'amélioration des 
conditions de vie de la population 

Comité d'aide au développement des collectiYités - Les Basques 

Le CADC a deux principaux champs d'intervention 

- la promotion de l'émergence d'un noU\·eau conte:r..1e pour combattre :a regress1on 
économique et permettre la création d'emploi s modernes et durables; 

- le regroupement de tous les partenaires · du développement local dans une stratégie 
d'ensemble bien coordonnée. 

Le projet de Matane 

Le projet de Matane s' inscrit dans la continuité de la PSBE qui souligne lïmponance de 
travailler sur les déterminants de la santé et du bien-ètre des populations par la voie de la 
mobilisation de tous les acteurs concernés (santé. éducation, municipal , économique, etc.). 
Les objectifs poursuivis par ce projet sont de promouvoir la concertation au niveau de la 
MRC de Matane ainsi qu'au sein de chacune des municipalités locales, de façon à offrir un 
meilleur cadre de vie tout en favorisant l'implication des localités dans la prise en charge 
de la santé et du bien-être des collectivités locales Ce projet est suspendu. · 

Le Jardin du Coin - Canton Tremblay 

Le principal but du projet est de pallier les retards psychologiques et intellectuels qui se 
présentent dans une proportion notable chez les enfants de la municipalité de Canton 
Tremblay. Le principal moyen d'y parvenir consiste en des ateliers de stimulation pour les 
enfants de la pré-maternelle par une puéricultrice diplômée. 



Conseil de la santé et du bien-être 

Coopérative de services à Girardville 

Ce projet implique quatorze jeunes âgés de 14 à 17 ans Ces jeunes doivent faire des 
démarches auprès de compagnies ou de résidents de Girard\ ille afin d · obtenir des contrats 
(bricolage, nettoyage, ménage, réparation, désherbage, gardiennage. etc ) Des sous­
comités sont formés par les jeunes du projet afin de partager les tâches de planification, de 
gérance et de comptabilité 

Stratégie d'intervention sociocommunautaire intégrée à Beauport 

Le projet vise à résoudre des problèmes liés à la désinstitutionnalisation des psychiatrisés 
de Robert-Giffard. Une stratégie de développement socio-comrnunautaire est amorcée à la 
suite du constat de difficulté d'arrimage des interventions. entre autres, sur les attentes et 
les perceptions différentes de divers acteurs du domaine de la santé. du monde municipal 
et d'organismes communautaires Après avoir organisé une étude sur Beauport, les 
partenaires ont constaté une volonté commune de rétablir un panenari at et ont identifié 
des moyens pour y arriver. C'est par l'approche de micro-projets que les partenaires 
veulent aborder l'aspect pratique de leur concertation 

Caserne du lin Saint-Léonard-de-Portneuf 

Il s'agit de la création d'un organisme à but non lucratif qui \ise la création d'emplois par 
la mise en valeur de la culture et de la transformation du lin Les principaux objectifs sont 
les suivants : transmission à la jeune iénéraÜo-n de J'expertise et du savoir-faire d~s aînes, 
ouverture d'un atelier boutique, sauvegarde du patrimoine, démonstrations de la 
transformation du lin et ce, en plus de fa"vorîsër ' Je développëment d'une ·expertise sur la 
transformation du lin (ex. : le papier) 

Projet éducatif Fer de lance - Sherbrooke 

L'objectif est de mettre en commun les ressources concernant les services d'éducation aux 
adultes, éducation étant entendue au sens large et dépassant l'offre de cours. Le groupe 
formule également la volonté d'inscrire leurs interventions dans le cadre du 
développement régional. Il a mis sur pied, par exemple, le Centre éducatif de la femme qui 
vise la promotion individuelle des femmes, l'information et la sensibilisation de la 
population ( en général) et des femmes ( en particulier) aux divers aspects de la condition 
féminine. 

Réseau québécois de Villes et Villages en santé - Sherbrooke 

Le but principal du projet est de faire de la santé et du bien-être de la population une 
responsabilité à partager par tous. Les secteurs touchés peuvent être multiples. 
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Le Forum économique de Verdun 

Le Forum économique de Verdun constitue une structure de concertation multisectorielle 
locale où peuvent se mobiliser, dans le respect des partenaires et malgré des intérêts qui 
apparaissent divergents, des représentants des secteurs privé, public et communautaire. 
Les micro-projets sont valorisés. 

Le Jardin du Citoyen 1998 - un outil de lutte contre ii(paÛ~reté:Verdun 

Le projet du Jardin du Citoyen, concerné par les domaines de l'aménagement paysager et 
de l'horticulture ornementale, transmet à ses employés un savoir, un savoir-faire et un 
savoir-être. Ce projet comporte des objectifs en matière d' intégration économique et de 
lutte contre la pauvreté. Il s' adresse à toutes les personnes en situation de non-emploi qui 
veulent réintégrer le marché du travail · les prestataires de la sécurité du revenu, les 
personnes en situation de dénuement, les personnes qui ne sont plus admissibles à 
1 · assurance-emploi , etc. 

PEP et CREESOM 

Le PEP adopte l'orientation du développement économique communautaire L · objectif 
général est de revitaliser quelques quartiers montréalais, tant au point de vue économique 
que social Les deux initiatives visent aussi à redonner une qualité de vie aux quartiers 
visés. Les projets sont multiples : formation pour le démarrage d'entreprises, s·outien 
financier aux entreprises, projets de stage et de placement,· colloque sur l' employabilité, 
participation aux consultations de la ville, etc. Le PEP intervient aussi auprès de la ville 
pour que le quartier ne soit pas désinsdustnalisé ·et · aussi, pour que les logements et les 
voies de circulation soit améliorés. 

Le PEP se joint à d'autres initiatives : Lrgence Sud-Ouest qui vise à lutter contre les 
fermetures d'entreprises et à protéger les espaces industriels de la zone du canal Lachine, 
Comité pour la relance de l'économie et de l'emploi du Sud-Ouest de ~fontréal (CREESOM) 
qui doit à partir d'un portrait socioéconomique des six quartiers du Sud-Ouest proposer un 
plan d'action pour leur relance. 

Reso 

Reso mise sur la solidarité du milieu et sur la promotion de l'entrepreneurship. Il a pris la 
relève des projets tels PEP et CREESOM dans les quartiers défavorisés de Montréal. Deux 
volets économiques et sociaux d'intervention : 

• Soutien des sans-emploi : démarches d'accompagnement, organisation de programmes 
de formation, organisation des stages en entreprise, mise en place de diverses mesures 
d'aide aux personnes qui veulent créer leur propre emploi et lancer leur entreprise. 
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• La création et la mise en oeuvre de programmes économiques gràce au soutien de 
nouvelles implantations ou à l'élaboration de nouveaux projets industriels ou en 
contribuant à la mise sur pied de programmes communautaires 

REso est intervenu notamment pour maintenir Je zonage industriel le long du canal 
Lachine, pour forcer la ville à accélérer les travaux de construction du pont Wellington, 
pour demander la construction de logements sociaux. 

Le quartier Mercier-Est de la ville de Montréal (services alimentaires) 

En 1994, un constat flagrant de la faim et de la pauvreté, de même qu'un manque de 
service d'aide alimentaire a poussé le comité des partenaires à agir Afin de développer des 
projets respectueux des personnes dans le besoin et de promoU\·oir le développement de la 
prise en charge, une politique de sécurité alimentaire a été adoptée par les organismes Des 
cuisines collectives, un magasin partage, un service de dépannage alimentaire et des 
services de traiteurs communautaires ont ainsi été mis en place 

Programme P.A.1.R de Ville de Pierrefonds 

Service quotidien d'appel téléphonique informatisé (à heure prédéterminée) pour vérifier si 
tout va bien au domicile de personnes retraitées, semi-retraitées, malades, en 
convalescence vivant seules ou âgées de 65 ans et plus. En cas de non-réponse, l'alerte est 
donnée et un processus d'intervention est mis ~n branle. 

-

Le programme Ensemble maitre de soi 

La Maison de la famille de la Vallée-de-la-Lièvre, organisme communautaire, est sensible 
à la montée de la violence comme problématique affectant la famille et ses membres Lors 
de !'Année de la famille en 1994, l'organisme s'est montré intéressé à développer une 
activité pour aider des jeunes de six à douze ans éprouvant des difficultés s'apparentant à 
l'agressivité, aux problèmes d_e comportement, aux difficultés relationnelles et aux troubles 
d'apprentissage. Le moyen d'atteindre ces objectifs est, dans un premier temps, d'offrir des 
cours d'arts martiaux aux parents et aux enfants (de six à dix ans) de la région concernée. 
Dans un deuxième temps, à la mi-session, les parents peuvent profiter d'une activité sur la 
discipline familiale . 
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Écoles-Milieux en santé de !'Outaouais 

Le groupe de tra,·ail réunit différents partenaires institutionnels et communautaires de 
1995 à 1997. Ses membres ont comme mandat de dégager des orientations communes 
quant aux activités de promotion/prévention destinées aux jeunes et de créer un réseau de 
personnes sur chacun des territoires de façon à ce qu'ils assurent le « virage 
promotion/prévention » Afin de concrétiser ces orientations, un projet-pilote mettant en 
oeuvre un cadre global d'interventions basées sur le potentiel et les besoins des individus et­
des collectivités est proposé. Le projet « Écoles-milieux en santé » constitue une 
expérience visant à amener un changement significatif dans la réponse aux besoins de santé 
des jeunes, tout en faisant échec au dédoublement et à la discontinuité des actions et des 
services . L'école sert de porte d'entrée pour travailler avec les enfants, les parents, les 
enseignants et les autres acteurs qui se trouvent dans l'environnement immédiat des enfants 
et dont les activités peuvent affecter les condit ions de 'vie et leur bien-être 

Le club des petits déjeuners de Hull 

La commission scolaire, sensibilisée par les écoles, approche la Commission Hull ville en 
santé . au printemps 1997, afin de sensibiliser cette dernière au problème de la faim chez un 
grand nombre d · enfants fréquentant certaines écoles primaires de Hull À la suite de ce 
constat , elle demande à la Comrrùssion Hull \i lle en santé de l'aider à mettre sur pied des 
déjeuners dans les écoles des milieux défavorisés. 

Banque alimentaire le Centre Bernard-Hamel 

Pendant plusieurs années, le Comité des besoins sociaux dÜ. diocèse de Rouyn-Noranda 
procure de l'aide alimentaire aux personnes dans le besoin. Cependant, le Comité 
reconnaît que les besoins d'aide alimentaire dépassent largement sa capacité à y répondre 
et surtout l' impossibilité d'apporter une aide à l'année longue. C'est pourquoi, supporté 
par le diocèse, il initie le projet de banque alimentaire pour l'ensemble de la région de 
Rouyn-Noranda. Ce projet consiste à rassembler les ressources alimentaires offertes par 
les différents groupes d'aide alimentaire de la région de Rouyn-Noranda. 

Le Témiscamingue 

Le Comité Défi 2000 a pour mission de remettre en question et de repenser l'organisation 
des services publics, dans le but de contrer le départ des centres de décisions vers d'autres 
cieux, mais aussi pour promouvoir un développement adapté aux besoins de la population 
du Témiscamingue. Ce comité identifie quatre défis à relever : ceux de l'éducation, du 
municipal, de la santé et des services sociaux et enfin, ceux de l'économie et de l'emploi. 
Pour chacun de ces secteurs, il relève certaines problématiques très générales et propose 
quelques pistes d'action. 
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Le projet de Caniapiscau 

Le projet se veut un regroupement volontaire des organismes en question, dans le but de 
maintenir les instances décisionnelles sur leur territoire, par le biais d'une réorganisation 
des services de trois secteurs publics, où on mettrait en place un reseau intégré de services 
favorisant certaines économies et rationalisations administratives. ainsi que le maintien ou 
l' amélioration des services aux citoyens. On propose de fusionner le Centre de santé 
!'Hématite, la Commission scolaire de Fermont, la NŒ.C de la Caniapiscau, la Ville de 
Fermont et la Ville de Schefferville pour créer une seule structure. soit le Centre des 
services aux citoyens de la Caniapiscau. Ce projet ne reçoit pas r appui du palier central. 

Campagne de sensibilisation contre la violence, Baie Corneau 

Il y a eu concenation pour présenter du 22 au 29 novembre 199- une semaine d ' activités 
pour sensibil iser les jeunes et les hommes de Baie-Corneau à la \iolence faite aux femmes 
Rappelons que cette initiative fait suite au drame familial qui a se.:oué la communauté de 
Baie-Corneau Dans les faits , il y a eu diffusion d' un poster, une campagne publique de 
signatures, une marche des hommes, une journée ruban blanc, un colloque sur la violence 
dans les spons ( dans les estrades) et une campagne médiatique (journal. radio) 

Sécuri-Parc, Ville St-Hyacinthe 

Au cours des dernières années, les autorité~_ municipales de la ville ont constaté une hausse 
considérable d'actes de vandalisme commis dans les parcs de la \ ille. · Afin de faire la 
lumière sur ce phénomène, la ville a réuni les intervenants des terrains récréatifs, le 
personnel d'entretien des parcs et certains intervenants locaux actifs auprès des jeunes . 
Ceux-ci ont décidé de former une table de concertation perrnanente et se sont fixés des 
objectifs communs tels que • 

- reprendre le contrôle des parcs et des autres lieux publics où les jeunes se rassemblent 
pour y commettre des actes de petite délinquance; 

- redonner le goût aux gens d'utiliser les parcs; 

- augmenter le sentiment de sécurité chez les intervenants; 

- responsabiliser les jeunes tout en permettant une alternative à la judiciarisation. 
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ANNEXE 2 

LES CONDITIONS FAVORABLES ET DÉFAVORABLES 

AUX PROJETS DE DÉVELOPPEMENT ÉTUDIÉS
6 

TABLEAU 1 

Conditions favorables aux projets de développement 

Facteurs endogènes 

• Définition claire du territoire dïnter,ention 

• Existence d'un réseau de relations territoriales 

Facteurs exogènes 

• Redécouper les territoires pour é\iter 
les chevauchements 

l 
' 

• Volonté politique locale et régionale 

• Qualité du leadership 

• Recours à une expertise e:\1érieure de la ' 
communauté 

• Mobilisation de la population et des acteurs du 
territoire 

1 
1 

• Création d'un réseau entre les secteurs . 
économiques. sociaux et culturels du territoire J 

• Appui de la population . j 

• Etablir un processus de consultation (Etat. 1 

citoyens. élus locaux. entrepreneurs et agents 
de déYeloppement) 

• Valorisation des ressources humaines et 
matérielles territoriales 

• Règles du jeu claires entre partenaires 

• Partage des tâches au sein de la population 

• Tirer parti des innO\ ations techniques et 
technologiques en les adaptant aux besoins du 
milieu 

• Création ou inno\ ation institutionnelle 

• Confier à une personne précise la coordination 
et l'animation 

• Partage des compétences de chacun des 
secteurs impliqués 

• L'État doit déployer son action en 1 

tenant compte des particularités locales · 

• Décloisonnement des programmes de 
subvention 

• Pour l'État, favoriser 
sociale et institutionnelle 

l'innoYation i 
1 

• Dépasser la logique redistributive 

• Décentralisation 

• Garantie de financement continu 

5. Ces tableaux sont présentés dans r étude réalisée par r équipe dirigée par Vincent Lemieux 
1999, 124 p. 
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ANNEXE 2 (suite) 

TABLEAC 2 

Les conditions défavorables aux projets de dénloppement 

Facteurs endogènes Facteurs exo2ènes 

• Compétition négative entre les municipalités • Che, auchement des territoires 

• Difficulté d' adaptation à la nomelle approche 
qui s'éloigne du cadre de référence habituel 
(ex • manque de ,ision globale) 

• Trop d'acteurs impliqués 

• Les institutions locales manquent de ressou rces : • 
(effectifs. 6 .-pertises. S) 

• Problème de coordination entre les autorités 1 • 

locales (problème d'arrimage) • 
• Formalisme des institutions 
• Difficulté pour hannoniser le système 1 • 

d'information et de gestion des partenaires 

• 

• 
• 

• 

Le dé,e loppement local est limité par 
les cont radictions du S\ stème 
économique à 1 'i ntéri eur duquel il 
sï ns.:nt te\ igences du marché et de la 
pensee néol ibérale par rapport à une 
approc he plus sociale ) 

Formalisme des institutions 
Tendances centralisatrices. 
producti, istes et sélecti, es 

Répartition imprécise des compétences 
entre le centre et le local 
'.\1anque de coordination et de 
collaboration entre les ministères 
sectoriels impliqués dans les projets 
Rational isation des budgets centraux 
Redécoupage imposé par le centre sans 
tenir compte des logiques territoriales 
Régulation Yerticale par rapport à 
horizontale 
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